
 

 

 

Informations aux familles  

Organisation Temps d’Activités Périscolaires 

TAP à l’école Jean de la Fontaine  

 

15 rue de Kérourien  - 29200 BREST 

 07-88-04-22-93 (Catherine PERRAMENT)  

Rentrée de septembre 2015  

En lien avec la réforme des rythmes scolaires la ville de Brest 
l’école de Jean de la Fontaine et le Centre social de Kérourien 
ont construit ensemble le projet d’animation des TAP pour 
votre (vos) enfant(s) dès le 1 septembre 2015. 



 

 

A l’école Jean de la Fontaine, les TAP ont lieu les mardis et 
vendredis après-midi de 15h10 à 16h30. 

Les enjeux de cette organisation ont été construits entre tous 
les acteurs de l’école et se déclinent ainsi sur tout le territoire 
de la rive droite : 

 • Mobiliser les acteurs éducatifs, dont les parents afin 
de construire et de proposer ensemble un parcours éducatif 
cohérent et de qualité. 

 • Permettre aux enfants de pouvoir s’exercer à la 
citoyenneté et à la solidarité afin de les aider dans leur 
apprentissage du vivre ensemble. 

 • Contribuer au développement harmonieux de 
chacun. 

Cette organisation permettra à l’enfant sur l’ensemble de ces 
temps de construire des repères indispensables pour 
acquérir des savoirs, savoir-faire et savoir être, nécessaires 
non seulement à sa réussite scolaire mais aussi au 
développement harmonieux de sa personne. 

 

 

 



 

 

Fonctionnement TAP :  

Les animateurs : 

Notre équipe est composée, d’animateurs et d’ATSEM qui 
assurent déjà les temps périscolaires, complétée par d’autres 
animateurs (vacataires et intervenants). 

Nos animateurs diplômés seront rejoints par des  animateurs 
du centre social de Kérourien, animateurs sportifs de la ville 
de BREST et bénévoles de l’Association Lire et Faire Lire. 

La coordination de l’ensemble des temps périscolaires est 
assurée par Catherine PERRAMENT. 

Dans les premières semaines un trombinoscope vous 
présentera l’ensemble du personnel. 

Transferts de responsabilité entre l’école, les animateurs, les 
ATSEM et les parents  

Pour les élémentaires : 

 A 15h10, pour des raisons de sécurité, les encadrants vont 
chercher les enfants dans les classes, de la même façon que 
sur les temps du midi. 

Une fois l’appel fait  par groupe, un temps d’aération aura 
lieu, pendant l’activité, et  selon l’organisation mis en place  
par  l’encadrant du groupe TAP. Vers 15h15 les enfants 



 

 

rejoindront leur lieu de regroupement selon le thème choisi 
la première semaine de la rentrée. 

Pour les maternels : 

L’animateur vient chercher les enfants de son groupe dans 
les classes de moyennes et grandes sections à 15h10. 

Les ATSEM accueillent les enfants de petites sections, le 
réveil se fait de manière échelonné pour garantir à chaque 
enfant le respect de son besoin de sommeil. Puis des activités 
variées lui seront proposé : lecture, jeux, chant, activité 
libre…. 

Les parents retrouveront leurs enfants dans les classes 
comme chaque soir à 16h30. 

Cette année, les enfants auront le choix entre 4 grands 
thèmes d’où se déclinerons 3 à 4 activités. 

Chaque enfant participera à au moins deux activités 
différentes entre la rentrée et décembre 2015. 

Pour que les activités et l’organisation soient adaptées à l’âge 
et aux capacités des enfants nous fonctionneront par cycles 
d’âge scolaire. 

 

 



 

 

Les activités seront proposées dans les différentes salles de 
l’école Jean de la Fontaine, du centre social et du gymnase. 

Ponctuellement, les groupes peuvent se rendre au centre 
social ou à la mairie annexe de Saint Pierre (expositions…) 

Les enfants de maternelle restent dans l’enceinte de l’école. 

 Thèmes de la rentrée : 

- Citoyenneté : reportages, communication, 
découvertes… 

- Sportif : danse, sport, Jeux d’équipe…  
- Expression artistique : dessin,  créations, peinture… 
- Développement durable : jardinage, environnement, 

création récup… 

Comment votre enfant va choisir ? 

Des  temps de présentation des TAP auront lieu la première 
semaine afin d’expliquer aux enfants l’organisation et les 
choix possibles.  

Cette semaine sera utile pour installer une communication 
qui  permettra à tous une bonne compréhension du 
fonctionnement et des règles des TAP. 

 

 



 

 

Nous fonctionneront par période, de vacances à vacances, 
toujours par thèmes. 

Après la présentation, les enfants auront la semaine pour 
remplir le document (en fin de livret) et le ramener. 

Nous demandons à votre enfant de s’engager sur la période 
car nous prévoyons d’évoluer  dans l’activité (Niveau de 
difficulté). 

Au cas où l’enfant ne ramène pas ses choix, celui –ci  sera fait 
par l’équipe d’animateurs (suivant le nombre de places 
disponibles). 

Il est aussi possible pour les  enfants qui souhaitent « souffler 
un peu » ou simplement ne rien faire d’accéder à  des 
activités libres et calmes. 

Les familles souhaitant venir chercher leurs enfants, pour des 
raisons médicales ou personnelles doivent remplir le 
document décharge de responsabilité (ci-joint). 

 Vous pouvez aussi retrouver des informations relatives aux 
TAP dans les panneaux d’affichages à l’entrée de l’école 
(primaire et maternelle). 

 

 



 

 

Départ des enfants : 

Après avoir rangé avec les enfants  l’animateur accompagne 
son groupe au portail de l’école pour le départ avec les 
familles à 16h30. 

 Les  enfants, dont les parents ne se sont pas présentés, et 
ceux inscrits à la halte-garderie  seront confiés aux 
animateurs de Halte d’accueil pour les élémentaires et aux 
ATSEM pour les maternels. 

Le  service municipal de halte d’accueil du soir est payant à 
partir de 16h30. 

A compter de 16h30, les parents qui viennent chercher leurs 
enfants doivent badger ! 

Un temps d’aération aura lieu, suivant le temps, (cour, salle 
de motricité…) puis le gouter sera servi aux enfants à partir 

de 17H. 
 

Pour un bon fonctionnement et pour veiller à la sécurité  et au 

bien-être des enfants nous vous rappelons que l’inscription en 

halte est à faire en mairie.  

Les familles pourront inscrire ou se désinscrire leur enfant 
par période. 

 Renseignements et  inscriptions en mairie dès à présent. 



 

 

 

 

Temps D’activité  périscolaire – TAP 

Pour la période du 1 septembre au 16 Octobre 2015 

Nom : ……………………………………………………………… 

Prénom :………………………………………… 

Classe : ……………………………………………  

Thème 1er choix  : 

……………………………………………………………………………………………………… 

Thème 2èm choix   : 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

Pour la période du 2 novembre  au 18 décembre  

2015 

Pour le cycle suivant  je souhaite faire :   

Thème 1er choix : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

Thème 2èm choix : 

…………………………………………………………………………………………………………… 


